
     SYLVERE 

     RPI Roclincourt-Ecurie 

 

Lettre d’informations aux parents 

    Année scolaire 2024-2025 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Vous trouverez dans ce courrier les nouveaux tarifs de cantine et de garderie applicables dès la rentrée de 

septembre 2024. Les efforts du Sylvere pour ne pas trop changer les tarifs ont été menés le plus longtemps 

possible. Mais la conjoncture actuelle et la hausse de la confection des repas par la société Lys Restauration 

font que nous avons dû les revoir. 
 

 
 

RAPPEL 
des règles de 

fonctionnement pour 
inscrire votre enfant à 
la restauration scolaire 

 ➢ Inscriptions à l’année sur 1, 2, 3 ou 4 jours par semaine. Accueil 
exceptionnel si imprévu de la famille 

➢ Réservation des repas une semaine à l’avance 
➢ Annulation possible pour raison médicale ou majeure 24 heures à 

l’avance 
➢ Une carence de 24h sera toutefois appliquée : en effet les repas sont 

réservés la veille à 9h. Donc tout repas commandé et non annulé la veille 
avant 9h sera facturé 

 

Avantage pour le service de restauration scolaire : se donner les moyens de 
commander en étant au plus juste de la réalité 
 

Précision : ne seront pas facturés les repas non pris en raison de sortie 
scolaire ou du non-accueil par les enseignantes en cas de grève 
 

Tarif : 
- 5,40€ pour un enfant domicilié à Roclincourt ou Ecurie 
- 6,00€ pour les élèves habitant hors de ces communes 

 

 
 

RAPPEL 
des règles de 

fonctionnement pour 
inscrire votre enfant à 

la garderie 

 ➢ Inscriptions à la garderie une semaine à l’avance ou pour raison 
exceptionnelle le matin 

➢ Suppression de la gratuité 
➢ Pour les fratries (enfant scolarisé sur Roclincourt et un autre scolarisé 

sur Ecurie), il est proposé aux parents que les enfants montent dans le 
bus, pour éviter qu’ils restent seuls devant l’école de Roclincourt avant 
l’arrivée des enseignantes 

 

Avantage pour le service de garderie : pouvoir anticiper le nombre d’agents 
nécessaires pour surveiller les enfants 
 

Tarif : 
- Le matin de 7h30 à 8h30 : 1,50€ 
- Si vous récupérez votre enfant le soir : 

o entre 16h30 et 17h30 : 2€ 
o entre 17h30 à 18h30 : 3€ 
o entre 18h30 et 19h00 : 6€ 



 
DIVERS 

 ➢ Numéro de téléphone pour réserver ou annuler une inscription à la 
cantine ou à la garderie : 06.72.32.93.38 

➢ Vous pouvez trouver les menus proposés à vos enfants sur le site 
internet des communes de Roclincourt et Ecurie 

➢ La société Lys restauration prépare et livre chaque matin les repas à 
Roclincourt conformément aux normes relatives à la chaine du froid. Les 
repas sont réchauffés dans les locaux de la cantine avant d’être servis 
aux enfants. Des prises de température sont effectuées à plusieurs 
moments au cours du service. 

➢ Plusieurs articles de loi attestent que l’eau du robinet peut être servie 
aux enfants. La qualité de cette eau fait l’objet de contrôles réguliers 

➢ Un repas commandé mais non consommé, car réservé la veille alors que 
l’enfant est absent le jour même, est soit réparti entre les autres 
enfants, soit jeté à la poubelle en fin de repas. Les consignes sanitaires 
interdisent en effet le déplacement de la nourriture, même au sein de 
l’établissement scolaire. 
 

 

 
PAIEMENT des 

factures 
 

 ➢ En septembre, les factures de cantine et de garderie seront envoyées 
par courrier par la Trésorerie générale d’Arras comme en juillet. Vous 
pourrez les payer directement à la Trésorerie, en numéraire ou par carte 
bancaire chez un buraliste agréé paiement de proximité.  

➢ A partir de novembre, vous pourrez effectuer les règlements en ligne en 
vous connectant sur le site www.payfip.gouv.fr 

➢ C’est la trésorerie qui relancera les familles en cas d’impayés ou de rejet 
du paiement  

➢ Attention : les chèques et espèces ne sont plus acceptés en mairie dès 
la rentrée, la régie doit être arrêtée. 
  

 

http://www.payfip.gouv.fr/

